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AVIS DE COURSE
24-25 janvier 2026
____________________________________________________________ 

CATÉGORIES :	  		- 	U6	 	5 ans
				-	U8		6 – 7 ans
				-	U10 		8 - 9 ans
				-	U12		10 – 11 ans
				-	U14		12 – 13 ans
				-	U16		14 – 15 ans	
				-	U18		16-17 ans
				
Maîtres : une limite de 20 maîtres pour l'inscription. Nous devrons avoir reçu l’inscription par courriel maximevignola@me.com ou sur place avant 9h00 le matin de chaque course.

ENDROIT :				La Station de Ski Mont Ti-Basse de Baie-Comeau

PISTE :					Pente #19
 
ORGANISATION :			Équipe de Ski MTB

ÉPREUVE :				Samedi : Slalom	 - 2 courses
					Dimanche : Slalom Géant - 2 courses 		 
							
HORAIRE :			Samedi :  
				-	09h00		Remise des dossards
					9h15		Réunion des entraîneurs
				-	09h30		Étude du tracé (U6 à U12)
				-	10h		Début des compétitions
				-	U6-U8-U10 : 1ière course / 2ième course
				-	Pause 5 minutes pour adaptation parcours U12
				-	U12 : 1ière course / 2ième course
				-	Pause 5 minutes pour adaptation parcours U14-16-U18
				-	Étude du tracé
-	U14-U16-U18 : 1ière course / 2ième course
				-	Maîtres : 1ière course / 2ième course

				Dimanche :
				-	09h15		Étude du tracé
				-	09h45		Début des compétitions
				-	U6-U8-U10-U12 : 1ière course / 2ième course
				-	Pause de 30 minutes pour tracer un parcours U14-U16-U18
				-	15 minutes d’étude de parcours
-	U14-U16-U18 : 1ière course / 2ième course
-	Maître : 1ière course / 2ième course

RÉGLEMENTS :	Le port du casque est obligatoire pour tous les compétiteurs et compétitrices.  

	Tel que le stipule le règlement sur l'équipement de la SQA, le port de la combinaison de vitesse est interdit pour les catégories U12 et moins, seul l'habit de neige complet est toléré.
	
PROTÊTS :	Une demi-heure après la fin de la course, la liste des disqualifications sera affichée devant la billetterie. A partir de ce moment et pendant une demi-heure, le comité de course recevra les protêts par écrit. 

DIVERS :	Les billets de remontées sont aux frais des compétiteurs et entraîneurs.

	La remise des médailles aura lieu samedi et dimanche, environ une heure après la course, à l’extérieur, pour les catégories U12 et plus. Les catégories U6, U8 et U10 sont invitées au début de la cérémonie afin de participer ensemble à la prise de photos pour ces trois catégories.

Comme la course est sanctionné ACA, les athlètes qui possèdent une carte ACA accumuleront des points.

Les U6 pourront bénéficier d’aide extérieur.

Le directeur d’épreuve (DE) se réserve le droit de modifier l’horaire le jour même de la course, selon le déroulement de l’événement ou toute autre raison jugée pertinente.

TIRAGE :	Jeudi le 22 janvier 2025
 
CONTACT DU TIRAGE :	Maxime Vignola, par courriel : maximevignola@me.com
	
COMITÉ DE COURSE :	Directeur de l’épreuve :		Guillaume Levesque
	Chef de piste :			Tommy Charland
	Délégué technique :		Jérôme Levasseur
	Chef Gardien de portes :	Patrick Levesque
	Arbitre :			Christian Pelletier
	Chronométrage :		Maxime Vignola
	Départ :			Cindy Boucher
	
RESPONSABILITÉ :	Les responsables de la Station de Ski Mont Ti-Basse, les administrateurs du club de Ski MTB et les organisateurs de la course se dégagent de toute responsabilité.  Les compétiteurs et compétitrices prendront le départ à leurs risques.

FRAIS POUR COUREUR HORS ZONE : 	Des frais de 25$ pour les deux courses de la fin de semaine seront chargé pour tous les coureurs qui proviennent d’une autre zone de la Côte-Nord.
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